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Question écrite n° 75402

Texte de la question

M. Jean-Jacques Candelier interroge M. le ministre de la défense sur la façon dont sera mise en œuvre la
proposition n° 8 du rapport d'information déposé le 5 février 2015 en conclusion des travaux d'une mission
d'information sur la formation des militaires.

Texte de la réponse

Le ministère de la défense est activement engagé depuis plusieurs années, à la fois, dans l'intégration des
femmes au sein de ses effectifs militaires, et dans l'accroissement des taux de féminisation de ses
établissements de formation et de ses centres de recrutement. En propos liminaire, il peut être précisé qu'à la fin
de l'année 2014, les armées françaises comptaient 31 958 femmes, soit 15,40 % des effectifs, avec des taux de
féminisation différents selon les catégories d'emplois : 14,29 % d'officiers, 17,25 % de sous-officiers, 13,32 % de
militaires du rang, 26,92 % de volontaires et 16 % de réservistes. Dans la catégorie des officiers, les femmes se
répartissent, entre armées, directions et services, de la manière suivante : 8,5 % dans l'armée de terre, 10,4 %
dans la marine, 12,5 % dans l'armée de l'air, 16,3 % à la direction générale de l'armement, 21,9 % au sein du
service du commissariat des armées et 41,2 % au sein du service de santé des armées. S'agissant des
établissements de formation des armées, les taux de féminisation des permanents des écoles atteignent 39 %
dans l'armée de l'air, 11 % dans la marine et, dans l'armée de terre, 11 % pour l'école spéciale militaire de Saint-
Cyr Coëtquidan(1), 13 % pour l'école nationale des sous-officiers d'active de Saint-Maixent-l'Ecole et 29 % pour
les collèges, lycées et classes préparatoires aux grandes écoles. S'agissant des centres d'information et de
recrutement des forces armées (CIRFA), les taux de féminisation sont de 41 % dans l'armée de l'air, 25 % dans
la marine et 14 % dans l'armée de terre. Dans son programme d'actions 2015, le ministère de la défense s'est
fixé comme objectif de féminiser davantage l'encadrement des écoles et des CIRFA. Par ailleurs, afin de rendre
plus attractifs les métiers de la défense auprès du public féminin, un plan d'action volontariste a été lancé dès le
mois de mars 2015. Mobilisant l'ensemble des armées, directions et services concernés du ministère, ce plan
s'articule autour de quatre axes d'effort : - favoriser l'intégration des jeunes filles dans les lycées militaires ; -
travailler sur l'attractivité générale des grandes écoles militaires ; - créer des indicateurs objectifs visant à
s'assurer du maintien de la qualité des recrutements au sein des grandes écoles ; - établir un plan de
communication sur les métiers de la défense, plus particulièrement sur ceux des officiers, en valorisant la place
des femmes. (1) Pour la première fois, une femme commandera en 2015 la promotion de Saint-Cyr.
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